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Texte de la question

M Richard Cazenave attire l'attention de M le ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, sur la situation
des Armeniens en Republique d'Azerbaidjan. A la suite de la demane de rattachement de la region autonome du
haut Kharabach a l'Armenie et des evenements qui ont suivi, la situation de la population armenienne
d'Azerbaidjan devient de plus en plus difficile. Il lui demande les informations qu'il possede sur les mesures de
protection des ressortissants armeniens d'Azerbaidjan et qui leur permettent de cohabiter pacifiquement avec
les autres nations du Caucase.

Texte de la réponse

Reponse. - L'honorable parlementaire a bien voulu appeler l'attention du Gouvernement sur la situation actuelle
en Transcaucasie. Cette situation preoccupe les autorites francaises, notamment en raison des liens qui
unissent a la communaute armenienne d'Union sovietique nos compatriotes d'origine armenienne. Aussi bien, le
Gouvernement francais a saisi toutes les occasions pour evoquer ce probleme avec les responsables
sovietiques. Ce fut le cas au cours des entretiens de Moscou que M le President de la Republique a eus avec le
president Gorbatchev en novembre dernier, ainsi que lors des conversations du ministre d'Etat, ministre des
affaires etrangeres, avec M Chevardnaze. S'agissant plus particulierement des developpements de la crise du
Haut-Karabakh, le Gouvernement a, par la voix du ministre d'Etat, ministre des affaires etrangeres, salue la
memoire des victimes et adresse ses sentiments de compassion aux familles endeuillees. Les nouvelles en
provenance d'Azerbaidjan temoignent d'une certaine stabilite de la situation meme si les refugies, notamment
armeniens vivant en Azerbaidjan, n'ont pas tous, a cette heure, regagne leurs foyers. En ce qui concerne la
region autonome du Haut-Karabakh, le pouvoir central sovietique a pris, en janvier, la decision d'y instaurer, a
titre provisoire, un regime d'administration directe avec Moscou. Cependant, les Armeniens ont vecu en
decembre dernier un autre drame, celui provoque par un seisme qui a entraine la mort de plusieurs dizaines de
milliers de personnes. Dans cette epreuve, le Gouvernement francais a tenu a assurer la communaute
armenienne de sa sympathie envers les populations eprouvees. Au-dela de la communaute francaise d'origine
armenienne, la catastrophe a suscite en France un elan de solidarite d'une ampleur exceptionnelle. L'aide
accordee par la France a ete particulierement distinguee et les Sovietiques ont rendu hommage aux secouristes
francais, les premiers etrangers arrives sur les lieux. Le Gouvernement francais a par ailleurs mis divers moyens
de transport (bateau, train special, convoi de camions) a la disposition des organisations souhaitant acheminer
des dons en nature vers les zones d'Armenie.
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